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Permanence Bourges Permanence Vierzon Permanence Aubigny sur Nère Permanence St Amand Montrond 
 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
du Cher 

40, rue Moyenne 
18000 Bourges 

 
Maison des Cultures 

Professionnelles 
28, Av. Pierre Sémard 

18100 Vierzon 

 
Maison de l’Emploi du Pays Sancerre 

Sologne 
27, rue de la Gare 

18700 Aubigny sur Nère 

 
Cité de l’Or 

Avenue Pelletier d’Oisy 
 

18200 Saint Amand Montrond 
Les conseillers du service Economique 
vous recevront : 
 

- du lundi au jeudi de 9 h à 12 h 
 
 
 

Sans rendez-vous  02 48 69 70 78 

 
Un accueil téléphonique (02 48 69 70 78) 
est assuré du lundi au jeudi de 9  à 12 h.  

Le service Economique sera présent 
 

Les mercredis 7, 21 et 28 
Juillet 2010 

 
de 14 h 15 à 17 h 

 
Sur rendez-vous uniquement 

 
Contacts : Laurent ROUSSAT 

Tél : 02 48 69 70 78 
 
 

Le service Economique sera présent  
 

Le mercredi 28  
Juillet 2010 

 
de 14 h 30 à 17 h 

 
Sur rendez-vous  uniquement 

 
Contacts : Sylvain FERVEL  

Tél : 02 48 69 70 78 
 

Le service Economique sera présent  
 

Les jeudis 1er, 8, 22 et 29 
Juillet 2010 

 
de 14 h 15 à 17 h 

 
Sur rendez-vous uniquement 

 
Contacts : Hervé DUMONT 

Tél : 02 48 69 70 78 
 

 
Le Point Apprentissage vous reçoit : 
- les mardis et Mercredis de 9 à 11 h 30 
et de 14 à 17 h 
Ainsi que 

- Les vendredis de 9 à 11 h 30 et 
de 14 à 16 h 

 
S/rendez-vous de préférence 02 48 69 70 75 

 
Un accueil téléphonique (02 48 69 70 75) 
est assuré tous les jours de 8 h 30 à 12 
h et de 13 h 30 à 17 h (vendredi à 16 h). 
 

 
Le point Apprentissage sera présent 
 

Le Jeudi 1er 
Juillet 2010 

 
de 14 h 30 à 17 h 00 

 
Sur rendez-vous uniquement 

 
Contact : Chantal BUILLET 

Tél : 02 48 69 70 75 
 

 

 
Le point Apprentissage sera présent  
 

Le Jeudi 8 
Juillet 2010 

 
de 14 h 30 à 16 h 30 

 
Sur rendez-vous uniquement 

 
Contact : Chantal BUILLET 

Tél : 02 48 69 70 75 
 

 

 
Le point Apprentissage sera présent 
  

Le Lundi 5 
Juillet 2010 

 
de 14 h 30 à 16 h 30 

 
Sur rendez-vous uniquement 

 
Contact : Chantal BUILLET 

Tél : 02 48 69 70 75 
 

 


